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 n° 195 078 du 16 novembre 2017 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ILUNGA KABINGA 

Avenue de la Toison d'Or 67/9 

1060 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 août 2017 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 juillet 2017. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2017 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. MAKIADI MAPASI loco Me 

D. ILUNGA KABINGA, avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du Congo), 

d’ethnie suku et de confession catholique. Vous êtes apolitique.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :  

 

 

Début de l’année 2016, deux de vos enfants, [B. F. L.] et [G. F. K.], déménagent de Kinshasa où ils 

vivaient avec vous et s’installent à Mbanza-Ngungu dans le Congo-central (anciennement Bas- Congo 
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et Bas-Zaïre). La raison de leur déménagement est qu’ils faisaient du commerce entre Lufu (à la 

frontière angolaise) et Kinshasa et que Mbanza-Ngungu se situe entre les deux villes. Vos enfants vous 

invitant à les rejoindre et vivre avec eux, vous déménagez à Mbanza-Ngungu. En avril 2016, vous 

apprenez que vos enfants sont adeptes et font partie du protocole de l’Eglise Bundu dia Kongo. En 

juillet 2016, alors que vos enfants sont absents du domicile, vous recevez la visite des forces de l’ordre 

qui sont à la recherche de vos deux enfants. Ne trouvant pas vos enfants, ils vous malmènent, vous 

menacent et font du désordre et ils repartent. Vous téléphonez à vos enfants pour leur signaler qu’ils 

sont recherchés par les autorités. Vos enfants vous disent de quitter la maison et vous annoncent 

également qu’ils vont fuir. Quelques jours plus tard, les forces reviennent au domicile alors que vos 

enfants ne s’y trouvent toujours pas. Ils vous malmènent mais vous voyant pleurer, ils décident de s’en 

aller. Vous allez alors voir une amie qui vous devait de l’argent et vous partez vers l’Angola. En Angola, 

vous tombez malade. Craignant d’être retrouvée en Angola parce que les gouvernements de Kabila et 

de Dos Santos sont amis, vous partez vers août-septembre 2016 au Portugal, munie d’un passeport 

angolais revêtu d’un visa Schengen. Vous restez chez le frère du passeur au Portugal dans une ville 

que vous ignorez jusqu’au mois de mai 2017. En mai 2017, vous quittez l’Angola pour le Portugal. Vous 

arrivez en Belgique le 23 mai 2017. Le 1er juin 2017, vous introduisez une demande d’asile auprès de 

l’Office des étrangers.  

 

B. Motivation  

 

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants 

permettant de convaincre le Commissariat général qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et 

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le 

Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous 

encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les 

étrangers (loi du 15 décembre 1980).  

 

A titre préliminaire, le Commissariat général relève que vous déclarez être de nationalité congolaise, ne 

pas avoir d’autre nationalité (cf. audition du 10/07/17, p. 5), vous appelez [I. L. B.], ne pas avoir d’autres 

noms (cf. Ibid) et être née le 31/12/1956. Or, il ressort de votre dossier (cf. Farde Informations sur le 

pays, Hit Afis, pièce n° 2) que vous avez introduit une demande de visa pour le Portugal avec un 

passeport angolais n° N0526280 au nom de [I. B.], née le 31/12/1957, visa qui vous a été délivré 5 août 

2016. Interrogée quant à ce, vous dites qu’il s’agit d’un vrai passeport mais que vous n’avez pas la 

nationalité angolaise (cf. audition du 10/07/17, p. 9). Or, ce passeport a été reconnu comme authentique 

par les autorités portugaises, étant donné qu’ils vous ont délivré un visa sur cette base. De plus, vous 

n’apportez aucun élément pouvant attester de votre nationalité congolaise, de sorte que la 

Commissariat général reste dans l’ignorance de votre réelle identité et de votre réelle nationalité.  

 

Considérant les problèmes que vous dites avoir connu au Congo, en cas de retour, vous craignez d’être 

arrêtée et tuée par les gens du gouvernement de Kabila parce que deux de vos enfants, Bernard et 

Ghislain, étaient adeptes et faisaient partie du protocole de l’Eglise Bundu dia Kongo (cf. audition du 

10/07/17, p. 13). Or, le Commissariat général relève que vos craintes de persécution en cas de retour 

ne sont pas fondées. En effet, vous liez l’ensemble de vos craintes au fait que vos enfants feraient 

partie de l’Eglise Bundu dia Kongo et seraient recherchés par les autorités pour cette raison. 

Cependant, vos propos relatifs à l’investissement de vos enfants dans le cadre de ce mouvement sont à 

ce point inconsistants que le Commissariat général ne peut y apporter le moindre crédit.  

 

En effet, si vous ignorez qu’ils étaient adeptes de cette Eglise lors de votre arrivée à Mbanza-Ngungu, 

vous dites l’avoir appris au mois d’avril 2016 (cf. audition du 10/07/17, p. 17) et être au courant que les 

adeptes de cette Eglise ont des problèmes avec l’Etat (cf. audition du 10/07/17, p. 17 et 18). Bien que 

vous sachiez dire qu’ils faisaient partie du protocole de cette Eglise, lorsque l’Officier de protection vous 

demande à deux reprises d’étayer ce que vous entendez par là, vous vous contentez de dire qu’il s’agit 

de personnes qui font l’accueil et qui installent les gens (cf. audition du 10/07/17, p. 17). A la question 

de savoir s’ils avaient d’autres activités pour cette Eglise, vous répondez qu’ils en avaient plein et qu’ils 

restaient même parfois prier pendant deux ou trois jours (cf. Ibid). Lorsque vous êtes interrogée sur les 

activités concrètes de vos enfants pour le mouvement, vous dites simplement qu’ils allaient prier en 

faisant des protocoles et qu’ils vous disaient juste qu’ils avaient des activités au sein de cette Eglise (cf. 

audition du 10/07/17, p. 17).  

Face à l’insistance de l’Officier de protection qui vous explique que vous basez l’ensemble de vos 

craintes sur les activités de vos enfants pour cette Eglise et qu’il est important que vous établissiez par 

vos propos ce que vous avancez, vous finissez par répondre que vous savez qu’ils faisaient le protocole 
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et que vous ignorez les autres activités qu’ils avaient pour ce mouvement (cf. audition du 10/07/17, p. 

18). Si vous savez qu’ils ne faisaient pas partie de ce mouvement lorsqu’ils étaient à Kinshasa, vous 

ignorez quand ils ont rejoint cette Eglise (cf. audition du 10/07/17, p. 18). Vous n’êtes pas non plus au 

courant des raisons qui les ont poussés à rejoindre ce mouvement. En effet, l’Officier de protection vous 

demandant si vous vous êtes renseignée auprès d’eux à ce sujet, vous dites qu’ils vous ont juste 

répondu que c'était une bonne Eglise et que ça les aidait dans beaucoup de choses (cf. audition du 

10/07/17, p. 18). Cependant, le Commissariat général ne peut pas croire, alors que vous êtes vous-

même au courant des problèmes et des risques que courent les adeptes de cette Eglise, que vous vous 

soyez contentée de telles réponses et que vous n’ayez pas cherché à en savoir davantage sur les 

raisons exactes qui les ont poussés à rejoindre ce mouvement et sur les activités qu’ils y avaient. Enfin, 

interrogée sur les raisons qui poussent les autorités congolaises à créer des problèmes aux adeptes de 

ce mouvement, vous répondez que vous ne savez pas mais que vous avez toujours entendu que le 

fondateur de cette Eglise et Kabila ne s’entendent pas très bien (cf. audition du 10/07/17, p. 19). Le 

Commissariat général ne peut considérer comme crédible, alors qu’il s’agit de la raison pour laquelle 

vous avez fui votre pays et abandonné la vie que vous meniez au Congo, que vous ne vous soyez pas 

renseignée plus à ce sujet, ne seraitce qu’après votre fuite du Congo.  

 

D’autres éléments empêchent le Commissariat général de considérer les faits de persécution que vous 

craignez comme crédibles.  

 

Tout d’abord, alors que lors de la première visite des forces de l’ordre, vous expliquez qu’ils vous ont 

menacée, malmenée et qu’ils ont essayé de vous jeter de force dans le camion (cf. audition du 

10/07/17, p. 19) et que vous avez ensuite téléphoné à vos enfants qui vous ont dit qu’ils ne rentreraient 

pas et que vous deviez quitter le domicile (cf. Ibid.), vous décidez de ne pas quitter la maison. 

Confrontée à cette incohérence dans votre comportement, vous expliquez que vous vous disiez que 

peut-être vos enfants allaient regagner la maison, que vous n’aviez pas assez d’argent pour partir et 

que vous ne connaissiez personne là-bas (cf. audition du 10/07/17, p. 20). Cette explication ne peut 

convaincre le Commissariat général. Non seulement, vous avez expliqué vousmême que vous enfants 

vous avaient dit lors de cette conversation téléphonique qu’ils ne rentreraient pas et, en outre, vous 

avez expliquez qu’une amie vous devait de l’argent dans le quartier ( amie chez qui vous vous êtes 

d’ailleurs rendue après la seconde visite deux, trois jours plus tard pour récupérer votre argent ) (cf. 

audition du 10/07/17, p. 16, 19 et 20). Le Commissariat général ne peut dès lors pas comprendre votre 

prise de risque de rester au même endroit après cette première visite des forces de l’ordre, ce qui 

renforce le Commissariat général dans sa conviction que vous n’avez pas vécu les faits que vous 

invoquez.  

 

Ensuite, le Commissariat général relève que vous n’apportez aucun élément établissant ou permettant 

de penser que vous seriez recherchée actuellement dans votre pays d’origine. En effet, vous dites ne 

plus avoir aucun contact au Congo et ne pas être en mesure de prendre contact avec des membres de 

votre famille parce que vous avez perdu les numéros de téléphone (cf. audition du 10/07/17, p. 12). 

Vous dites d’ailleurs vous-même que vous ne savez en réalité pas s’il y a des recherches contre vous ni 

quelle serait votre situation en cas de retour (cf. audition du 10/07/17, p. 22), de sorte que rien ne 

permet d’établir que vous êtes recherchée aujourd'hui au Congo.  

 

Enfin, Le Commissariat général constate votre peu d’empressement à solliciter une protection 

internationale. En effet, vous avez quitté votre pays en juillet 2016 et êtes partie avec un passeur vers 

août-septembre 2016 pour le Portugal où vous avez séjourné jusqu’au au mois de mai 2017 avant de 

venir en Belgique où vous avez sollicité une protection internationale le 1er juin 2017. Vous expliquez 

avoir attendu aussi longtemps parce que le passeur vous aurait abandonné chez son frère au Portugal 

durant dix mois, qu’ils parlaient espagnol ou portugais, que c’était embêtant pour vous et que le passeur 

vous avait conseillé de venir faire votre demande en Belgique parce qu’il y a beaucoup de Congolais (cf. 

audition du 10/07/17, p. 10 et 11). Interrogée sur vos activités durant ces dix mois, vous dites que vous 

restiez comme ça et que vous ne faisiez rien, que vous n’alliez pas faire les courses avec eux parce que 

vous ne vous sentiez pas bien (cf. audition du 10/07/17, p. 21). Interrogée à nouveau sur les raisons qui 

vous ont poussées à attendre aussi longtemps que pour demander une protection internationale, vous 

répondez que vous ne connaissiez personne là-bas et que vous ne saviez pas à qui vous adresser (cf. 

audition du 10/07/17, p. 21 et 22).  

Au-delà du fait qu’il n’est pas crédible que vous ne sachiez donner plus de détails sur l’endroit où vous 

vous trouviez ni sur vos activités durant cette période, le Commissariat général considère que tant votre 

peu d’empressement à demander l’asile que les justifications, au demeurant dénuées de toute 

pertinence, que vous tentez de lui donner, témoignent d’une attitude manifestement incompatible avec 
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l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève susmentionnée ou 

d’un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire.  

 

Vous n’invoquez pas d’autres craintes à l’appui de votre demande d’asile (cf. audition du 10/07/17, p. 

14, 15 et 23).  

 

En ce qui concerne la situation sécuritaire à Kinshasa, il convient d’examiner si les conditions de l’article 

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sont remplies à savoir s'il existe des menaces graves contre 

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou 

international pouvant être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut 

de protection subsidiaire. La situation de violence aveugle doit être définie par opposition à la notion de 

violence ciblée ou dirigée comme une violence indiscriminée qui atteint un niveau si élevé qu’il existe 

des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, le cas échéant, 

dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, un risque réel 

de subir lesdites menaces » (CJUE, 30 janvier 2014, C-285/12, Aboubacar Diakité c. Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides, par. 30 ; voir également CJUE, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji 

c. Staatssecretaris van Justitie, par. 35 à 40 et par. 43). Or, il ressort des informations dont dispose le 

Commissariat général, jointes au dossier administratif (COI Focus "République démocratique du Congo- 

la situation sécuritaire à Kinshasa dans le contexte électoral du 16 février 2017), que la situation 

prévalant actuellement à Kinshasa ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international ». En effet, dans le cadre du processus pour le renouvellement du 

mandat présidentiel, bien que certaines manifestations aient été marquées par des violences, les 

informations précitées montrent que la situation depuis le mois de décembre a évolué. Force est dès 

lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

En conclusion, au vu des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans 

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution 

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un 

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 

15 décembre 1980.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Les faits invoqués 

 

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise. 

 

3. La requête 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 1er de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la loi du 15 décembre 1980), de l’article 4 a) de la directives 2004/83/CE du Conseil 

du 29 avril 2004, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, ainsi que du principe général de bonne administration. Elle soulève également l’erreur 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse. 

 

Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances 

de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 

 

A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil de réformer la décision querellée et en conséquence de 

reconnaître la qualité de réfugié à la requérante ou, à titre subsidiaire, lui octroyer la protection 

subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée. 

 

4. Eléments nouveaux   
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4.1. En annexe à sa note d’observations, la partie défenderesse dépose le document « COI Focus – 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO - Déroulement du rapatriement en RDC de Congolais 

déboutés ou illégaux dans le cadre du vol organisés le 19 avril 2017 », daté du 25 juillet 2017.  

4.2. Le Conseil observe que ce document répond au prescrit de l’article 39/76, § 1
er

, alinéa 2 de la loi du 

15 décembre 1980 et décide en conséquence de le prendre en considération.  

 

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe 

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions 

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, 

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de 

Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être 

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe 

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, 

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

5.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

5.3. La partie requérante conteste en substance la motivation dela décision attaquée au regard des 

circonstances de fait de l’espèce. 

 

5.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le 

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le 

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). 

 

5.5. Il y a également lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la 

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide 

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la 

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est 

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier du statut qu’il revendique. 

 

5.6. La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile de la 

requérante. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce 

rejet. La décision est donc formellement motivée. 

 

5.7. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la 

crédibilité des faits invoqués et, partant, de la crainte alléguée. 

 

5.8. Le Conseil estime toutefois que préalablement à la question de la crédibilité des faits invoqués, il 

convient de trancher la question de la nationalité de la requérante et ce, afin de déterminer le pays au 

regard duquel sa crainte doit être analysée. (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le 

statut de réfugié, Genève, 1979, pp.21-22, § 90).  

 

5.8.1. Ainsi, le Conseil constate qu’il ressort du dossier administratif et de procédure que la requérante a 

possédé et a voyagé vers l’Europe avec un passeport angolais, au nom de I. B., et un visa délivré par 
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les autorités portugaises. Selon les déclarations de la requérante, ce passeport est un document 

authentique, obtenu par son mari, lui-même de nationalité angolaise. En outre, le Conseil constate, avec 

la partie défenderesse, que si les autorités portugaises auxquelles la requérante s’est adressée afin de 

voyager lui ont délivré un visa, c’est qu’elles ont estimé que le passeport de la requérante était 

authentique. Le Conseil constate par ailleurs que la requérante ne dépose aucun document permettant 

d’attester qu’elle possède la nationalité congolaise comme elle le revendique.  

Dès lors, le Conseil estime en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que la requérante est de 

nationalité angolaise.  

Le Conseil estime que les seules circonstances, soulevées dans la requête, que la requérante parle le 

lingala et a répondu aux questions portant sur le Congo (RDC) sont insuffisantes pour renverser les 

constats développés ci-avant. Par ailleurs, la partie requérante affirme que le passeport angolais de la 

requérante est un « faux vrai document » obtenu par son mari et soutient que cette dernière est 

congolaise, mais reste en défaut d’apporter un quelconque commencement de preuve à l’appui de telles 

affirmations, qui, en l’état, relèvent par conséquent de la pure hypothèse. 

En conclusion, le Conseil estime qu’il résulte des éléments qui précèdent que la requérante est de 

nationalité angolaise et se nomme I. B. et que la crainte de persécution doit dès lors être examinée au 

regard de l’Angola. 

 

5.8.2. Ainsi, le Conseil constate que questionnée lors de son audition devant les services du 

Commissaire général sur les problèmes encourus si elle était restée en Angola, la requérante déclare 

que ce sont les mêmes que ceux qu’elle a invoqués au Congo, au vu de l’entente entre les deux pays. 

 

5.8.3. Dès lors, il convient d’analyser si les problèmes invoqués par la requérante au Congo peuvent 

être à l’origine des craintes alléguées en Angola. 

 

5.8.3.1. S’agissant des activités de ses enfants B. Et G. au sein de l’Eglise Bundu Dia Kongo, des 

connaissances de la requérante concernant les raisons de la répression de ce mouvement par les 

autorités congolaises et des persécutions alléguées, la partie requérante se limite, pour l’essentiel à 

rappeler certaines déclarations de son récit - rappels qui n’apportent aucun éclairage neuf en la matière 

compte tenu de l’ensemble des déclarations réellement faites -, et à critiquer l’appréciation portée par la 

partie défenderesse sur ses déclarations - critique théorique ou extrêmement générale sans réelle 

portée sur les motifs et constats de la décision -. Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle 

argumentation, qui ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation nouveau, objectif et consistant 

pour pallier les graves insuffisances qui caractérisent son récit, et notamment convaincre de la 

participation des enfants B. et G. de la requérante aux activités de l’Eglise Bundu Dia Kongo ou encore 

de la réalité des problèmes rencontrés dans au Congo. 

 

5.8.3.2. Par ailleurs, la partie requérante fait valoir qu’il ne peut être exigé de la requérante de connaître 

les détails des activités de ses enfants majeurs au sein d’une église qui lui est étrangère. 

Le Conseil estime que dès lors que la requérante vivait avec ses enfants depuis quelques mois et que 

leurs activités au sein de l’Eglise BDK est à l’origine des problèmes de la requérante, il peut être attendu 

d’elle qu’elle puisse fournir plus d’informations sur cette question et sur la répression subie par les 

membres de ce mouvement. Le Conseil souligne en outre qu’il n’incombe pas à l’autorité administrative 

de prouver que le demandeur d’asile n’est pas un réfugié, mais qu’il appartient au contraire à l’intéressé 

de convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son pays ou en demeure éloigné par crainte de 

persécution au sens de la Convention de Genève, quod non en l’espèce. 

 

 

 

 

5.8.3.3. Par ailleurs, la partie requérante souligne que la requérante ne priait pas dans cette Eglise, 

raison pour laquelle elle ne détient que des informations générales le concernant, mais reproche d’autre 

part à la partie défenderesse ne n’avoir pas posé de questions à la requérante sur le fondateur de cette 

Eglise. Le Conseil estime que la partie défenderesse a pu à bon droit considérer que les éléments 

importants dans le récit de la requérante étaient les activités de ses enfants, à l’origine de ses propres 

problèmes et la répression des membres de cette Eglise, dont elle-même déclare avoir été victime plutôt 

que le fonctionnement ou la structure de BDK ou son fondateur, dès lors qu’elle n’avait pas elle-même 

fréquenté cette Eglise. 
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5.8.3.4. S’agissant des visites des forces de l’ordre au domicile de la requérante, la partie requérante 

s’attache à reprendre les déclarations faites par la requérante lors de son audition, sans apporter de 

nouvelles précisions ou explications pouvant convaincre le Conseil de la réalité des faits allégués. 

 

5.8.3.5. Concernant le motif relevant l’absence d’élément permettant d’attester de l’existence éventuelle 

de recherches menées par les autorités pour la retrouver, la partie requérante argue que la requérante a 

contacté son frère à Kinshasa pour s’enquérir du sort de ses enfants lorsqu’elle se trouvait en Angola. 

Par ailleurs, elle invoque des difficultés médicales et son lieu de résidence en Belgique, ainsi que le fait 

que le passeur a emporté « toutes ses coordonnées ». 

Le Conseil ne peut que relever que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade actuel 

d’examen de sa demande d’asile, de fournir des indications consistantes et crédibles établissant qu’elle 

serait actuellement recherchée au Congo en raison des faits allégués. Le Conseil rappelle à cet égard 

que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à 

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour 

déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, 

§196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste 

pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les 

conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique, quod non en l’espèce. 

 

5.8.3.6. S’agissant du manque d’empressement de la requérante à demander une protection 

internationale lors de son séjour de dix mois au Portugal, la partie requérante se limite à réitérer les 

explications données par la requérante lors de son audition. Le Conseil rejoint la partie défenderesse 

lorsqu’elle conclut que le comportement de la requérante ne correspond pas à celui attendu d’une 

personne ayant des craintes réelles de persécution. La partie défenderesse a donc valablement pu 

considérer que cette attitude était, dès lors, de nature à faire douter de la réalité des craintes qu’il 

invoque. 

 

5.8.3.7. S’agissant de l’argumentation de la partie requérante portant sur la carte d’électeur de la 

requérante, le Conseil constate qu’il est sans pertinence dans la mesure où la requérante n’a déposé ce 

document à aucun moment de sa procédure d’asile. 

 

5.8.4. Au vu de ces développements, le Conseil estime dès lors que les faits allégués par la requérante 

au Congo ne peuvent être considérés comme établis et ne peuvent dès lors être à l’origine de la crainte 

qu’elle invoque en cas de retour en Angola. 

 

5.9. Le Conseil considère que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante ne peut lui être 

accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (Guide des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour 

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être 

donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque 

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid.,  § 204). Aussi, 

l’article 48/6 nouveau de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que « [l]orsque le demandeur 

d’asile n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il 

sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives suivantes sont 

remplies : a) le demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du 

demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du 

demandeur a pu être établie ». 

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le 

démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie 

requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique. 

5.10. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

l’homme en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le 

champ d’application de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, 
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b, de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des 

articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre 

de l’application desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par 

les instances d’asile du bienfondé de la demande d’asile. Ce moyen n’appelle en conséquence pas de 

développement séparé. 

En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne 

pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en 

son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voir dans le même sens : C.E., 16 

décembre 2014, n° 229.569). 

 

5.11. La partie requérante se prévaut enfin de la jurisprudence du Conseil selon laquelle "(…) la 

question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume  à savoir si le 

demandeur a ou non des raisons de craindre d'être persécuté du fait de l'un des motifs visés par la 

Convention de Genève ;  si l'examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en 

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n'occulte la 

question en elle-même (…) ." (voir arrêt du Conseil n° 32 237 du 30 septembre 2009).  

Il ressort clairement de cet arrêt que la jurisprudence qu’il développe ne vise que l’hypothèse où, malgré 

le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur 

l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient 

établir à suffisance. En l’espèce, le Conseil, qui estime que la requérante n’établit pas la réalité des faits 

qu’elle invoque, ni le bien-fondé des craintes qu’elle allègue, n’aperçoit aucun autre élément de la cause 

qui serait tenu pour certain et qui pourrait fonder dans son chef une crainte raisonnable de persécution 

en cas de retour dans son pays. En conséquence, le raisonnement que soutient la partie requérante 

manque de pertinence.  

5.12. Partant, le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à 

contester la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire général de la crédibilité du récit de la partie 

requérante, mais ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits 

allégués, ni a fortiori, le bien-fondé des craintes de cette dernière. Or, le Conseil constate, à la suite de 

la décision attaquée, que les dépositions de la partie requérante ne possèdent ni une consistance, ni 

une cohérence telles qu’elles suffiraient par elles-mêmes à emporter la conviction qu’elles 

correspondent à des événements réellement vécus par elle.  

 

5.13. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et principes de droit cités 

dans la requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que 

le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que 

la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 

 

5.14. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou 

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1
er

, section A, §2, de la 

Convention de Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la 

demande. 

 

 

 

 

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la 
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peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

 

6.2. A l’appui de son recours, la partie requérante invoque le risque pour la requérante de subir des 

atteintes grave en tant que demandeuse d’asile déboutée, en cas de rapatriement au Congo. Le Conseil 

constate que cette argumentation est sans pertinence dès lors que la requérante reste en défaut 

d’établir qu’elle possède bien la nationalité congolaise et qu’il est établi qu’elle était en possession d’un 

passeport angolais. Le même raisonnement s’applique aux informations portant sur la situation au 

Congo (RDC). 

 

6.3. Par ailleurs, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante 

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun 

élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de 

croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des 

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

6.4. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 

que la situation en Angola correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre 

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle 

serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens 

dudit article. 

 

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par la disposition légale précitée. 

   

7. La demande d’annulation  

 

7.1.  La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille dix-sept par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 
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P. MATTA O. ROISIN 

 


